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La réunion débute à 18H30 dans la salle du centre socio culturel de la Mairie de Saint Jean 
Pla de Corts 

Elle fait suite à la réunion publique du 20 juin 2024  

PARTICIPANTS :  

• Membres du Bureau de l'Association Trait d'Union  

• Adhérents et non adhérents de l’Association 

 

 

POINTS ABORDES :  

1. Présentation d’acteur local : 
 

Mme Gourmelon est présidente de l’association des Laotiens des PO dont le siège 
est situé à Saint jean Pla de Corts qu’elle nous a présenté et à cette occasion est 
venue nous annoncer que conjointement nous allions organiser une journée « trait 
d’union avec l’autre » le dimanche 10 novembre 2024 de 10h à 17h à la salle 
polyvalente du village, qui présentera le Laos au travers de sa culture, ses danses, 
son artisanat et ses spécialités culinaires le midi. 
 

 
2. Les projets "en cours » : 

 
 Les conférences : 
Nous souhaitons proposer de manière mensuelle et en accès gratuit un cycle de conférences 
sur différents thèmes à raison d’une petite dizaine par an. La première très enrichissante et 
assez suivie a eu lieu le jeudi 19 septembre sur la sophrologie. Notre fin d’année s’enrichira 
de deux autres conférences à 18h30 au centre socio culturel  

• Le jeudi 10 octobre Jacques COMES, enseignant chercheur, nous présentera « en 
regardant la terre, une planète si singulière » 

• Le jeudi 21 novembre Pierre-Yves BELY astronome et chercheur de l’Ecole Centrale 
de Paris, nous présentera « le télescope James Webb à la recherche des débuts de 
l’univers et des exoplanètes » 

D’autres intervenants sont déjà prêts pour nous présenter de nouvelles conférences : « la 
procession de la Sanch », « la laïcité », « la Belgique et les Pays-Bas », « les bunkers sur notre 
littoral », et « les grottes vestiges du passé ». Mais nous sommes en attente de salle car seul 
le jeudi et le centre socio culturel semblent disponibles pour le premier semestre 2025 mais 
la commune souhaite conserver à ce jour le créneau du jeudi au cas où elle en aurait besoin. 
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 Le maire s’est engagé à nous donner une réponse définitive assez rapidement concernant 
cette salle afin de programmer les interventions à venir selon quoi nous serions contraints de 
délocaliser. 
 
Trait d’Union avec l’Autre : 
Rencontre avec le Laos le dimanche 10 novembre 2024 de 10 h à 17h avec animations, 
danses traditionnelles, ventes d’artisanat, expo photo et repas laotiens sur place pour ceux 
qui le souhaitent. Pour rappel la restauration ne se fera pas autour de grandes tablées car 
comme il est précisé sur le compte rendu du conseil municipal de septembre 2024 et comme 
on nous l’a signalé, les repas assis sont réservés dans la salle polyvalente au repas des aînés, l 
ouillade et la fête de la truffe. Il nous a été accordé de placer des îlots de tables avec chaises 
afin que les visiteurs puissent quand même s asseoir après être allés se servir. 
 

3. Les projets à venir : 
 

• Reconduire la collecte de jouets de Noël afin de les redistribuer gratuitement 
lors de la journée autour de noël, organisée par l’association des parents 
d’élèves au square Guy Malé (ils nous restent à prendre contact avec 
l'association de parents d'élèves ayant l'année passée organisé la 
journée autour de Noël) 

• Récolte de médicaments et de petit appareillage (attelles genouillères, 
béquilles…) pour une autre association Laotienne qui intervient dans un 
dispensaire et qui sera présente le dimanche 10 novembre à la salle polyvalente. 
Un point de récolte a été mis en place au cabinet de kinésithérapie, au 2bis rue 
de la Tranquillité à Saint Jean Pla de Corts. Afin d’augmenter cette collecte 
certains d’entre vous peuvent aussi s’en occuper, ce sera avec plaisir. 

 

• Un membre de notre association nous propose d’intervenir 30-40 mn autour de 
chansons, de polyphonies. Reste à savoir comment le faire intervenir, dans quel 
cadre, à quelle occasion car cela nécessite l'attention du public. 

          
 

• Trait d'Union avec le handicap : de nombreuses personnes en situation de 
handicap ne quittent leur domicile que pour des rendez-vous médicaux, et 
finalement sont très isolées. Ne pourrions-nous prendre en charge une activité 
dans la salle polyvalente, permettant de rassembler ces personnes autour par 
exemple de Boccia, échecs, ou autre ? Pour cela nous avons besoin de 
bénévoles pour l’encadrement. 

         -  
 

4. Questions/réponses avec la Mairie : 
         Nous n'avons pour l’instant que les questions. Puisque lors de l’entretien, que nous 
avons eu le mardi 17 septembre 2024 avec notre Maire, M Garrabé, il nous a répondu que 
face à sa charge de travail il lui était difficile de nous répondre. Il nous invitait plutôt à nous 
exprimer au conseil municipale même si nous lui avons fait remarquer que ce n’était pas 
l’endroit fait pour débattre. Nous vous proposons de tous jouer le jeu et de nous rendre au 
moins une fois par exemple lors du prochain conseil municipal afin de pouvoir exprimer la 
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parole citoyenne et trouver un lieu d’échange entre nos élus et les citoyens. Nous vous 
rappelons qu’a l’issue de nos réunions publiques des questions sont retenues et soumises à 
la mairie, cela correspond à environ 8 questions posées quatre fois dans l’année. N’ayant 
dans notre commune aucun moyen d’échanger avec nos élus, sous forme de réunions 
publiques permettant d’aborder différents thèmes, il nous semble légitime d’insister dans ce 
sens. 
 
Les questions en suspens : 

• Le lavoir endommagé par la chute d’un arbre depuis 2 ans, les discussions entre les 
assurances sont toujours en cours. 

• La qualité de l’eau du lac nécessitant une meilleure communication lorsque la 
baignade y est interdite. 

• Possible aménagement de la place du square Guy Malé par des îlots de fraicheur afin 
d’en faire un lieu de rencontre et « fréquentable » en particulier pendant les 
périodes de fortes chaleurs que l’on pourrait habiller de panneaux photovoltaïques. 

• Problèmes de parkings 
 
 
 
 

5. Divers : 
 

          - l’association quitte la MAIF au 31/12/2024 qui coutait 100 euros/an, pour la GMF aux 
mêmes conditions pour moins de 50 euros au 01 janvier. Des mails ont été envoyés aux deux 
assurances. 
         - Achat de 200 marques pages, aux sigles de l’association, d’une valeur de 50 euros. 
         - Vidéo projecteur donné, après demande faite auprès de quelques entreprises, par la 
société Sterimed (papeterie d 'Amelie) que nous remercions. Un écran de projection nous a 
été aussi donné mais un peu petit alors si on peut dégoter un écran de 2m environ sur 1,80 
ce serait bien. 
 -réunion mobilité à venir, les 2 dernières qui seront le 03/10/2024 à 18h « fresque 
sur la mobilité » et le 08/10/2024 à 18h30 « concertation/priorisation », les deux au centre 
socio culturel. Il serait bon de venir en nombre en priorisant la dernière puisque les 
décideurs de la commune y seront présents et ce afin d’engager comme nous le souhaitons 
un échange. (Dernière minute : la réunion du 08/10/2024 est reportée à une date 
ultérieure). 
  
 
  

6. La parole circule : 

• Quid de l’élargissement du pont à la sortie du village ? 

Des travaux d’élargissement sont prévus mais d’une vingtaine de centimètres afin de 

permettre le passage de vélo. La structure ne permettant pas d’élargir plus. 

• Projet de pont entre Céret et Maureillas : 
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Le préfet des Pyrénées-Orientales a tranché par l’arrêté en date du 29 août qui rejette la 

demande d’autorisation environnementale concernant « le nouvel accès à Céret et 

Maureillas, nouveau pont sur le Tech ». L’arrêté préfectoral suit l’avis du ministre de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 7 août 2024 et se fonde sur 

2 avis consécutifs et défavorables du CNPN (Conseil National de Protection de la Nature). Ces 

conclusions qui s’appuient sur la législation en vigueur s’opposent clairement, au vu des 

études effectuées, au projet du Conseil Départemental. 

Ces arguments sont ceux qui avaient été défendus depuis le début par l’association Bien 

Vivre en Vallespir (BVV) : impact sur la ressource en eau, impact sur les milieux naturels, 

impact sur les espèces protégées, insuffisance des mesures compensatoires pour ces 

espèces, non saturation du trafic routier, insuffisance de propositions concernant les 

alternatives...A tous ces arguments, on peut y  ajouter celui des émissions de Gaz à Effet de 

Serre (GES) et d’un bilan carbone désastreux que produiraient les travaux, d’une part, et le 

trafic induit, d’autre part (augmentation du trafic automobile), consécutif à l’utilisation de 

l’infrastructure selon une étude des shifters régionaux. 

 

• Les salles dans la communes : 

La commune possède 16 salles dédiées aux citoyens mais seule deux (le centre socio culturel 

et la salle polyvalente) sont proposées par la mairie sous certaines conditions. 

Pourtant ce sont les citoyens de la commune qui paient la maintenance de ces salles. 

Alors il s’agit d’un choix uniquement par la mairie et non par la communauté. De plus 

certaines salles ne sont pas utilisées et servent sont de débarras. (Salle au-dessus de la 

poste) 

Existe-t-il des conventions signé entre la Mairie et les Associations qui utilisent de manière 

régulière ses salles (ex : chorale de Ceret à la chapelle saint Sébastien ou cours de pilates..) ? 

A Ceret les conventions sont annuelles. 

 

• Quid de la réponse du préfet sur le problème de sécurité de l’Abribus de 

Villargeil 

Après nos différentes interventions auprès de la commune et du département concernant le manque 
selon nous de sécurité de l’abribus du clos de Villargeil, nous en avons informé le préfet des P.O. par 

lettre recommandée. Mais nous n’avons toujours pas de réponse. Il faudrait donc en informer la 
région s’occupant du ramassage scolaire. 
 
 
 
La secrétaire pour l’association Trait d’union  
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